
ft» N* 6031 iURUflX: RUE MME, 17 
M B •Si n 

mÊmÉÊÊÈËÊÊÊÉÉËÊtm 

Samedi M 
I M W ii — 

MONITEUR POLITIQUlvlNDUSTRIBIi i C<»§ltERGiAL DU NORD 
JOURNAL DB ROUBAIX est désigné pou* lu pubàioatie» des ANNQêfCES LÉGALES et JUDICIAÏMBS 

_^ e,xbca 

•*c»,«; r«e a 

B B S 

685 00 

BUUXTIX W JOUR 
.. « (pestune bêtise et une injustice. » 
Voilà e n quels termes aftiques la Ré-
pvtêi&m frwmçaise apprécie la résolu
tion da conseil de l'ordre des aTocats 
du berteau de Paris, qui a refusé d'ins
crite « r son tableau le nom de 
Mrftrotot, délégué à la justice sous la 
GûObMBé. Si les injures étaient des 
ra iaeV, l e journal de M. Gambetta fer-
mefMMn bouebe à ses contradicteurs ; 
•una»y«f«x»en ne se laisse plus «-em-
p a n n â o pex de grossières épithètes 
ntTpaf de» affirmations tranchantes. 

^sorporations. l'ordre des avocats est 
* une véritable famille, indépendante, 

vivant de sa vie propre, sous une ré
glementation particulière.C'est en ver
tu de ce règlement, dans l'application 
duquel il est juge, en vertu d'un droit 
imprescriptible et incontesté, que le 
conseil de l'ordre de Versailles a sus 
pendu M' Joly, pour n'avoir pas obser
vé les régies professionnelles, et M. 
Rochefort a approuvé cette mesure ! 

C'est aussi en vertu de cette régle
mentation que le barreau de Paris re
jette M. Protot, ne voulant pas avoir a 
traiter de confrère un homme qui a 
laissé « coller au mur » un autre con
frère, Gustave Chaudey. Cette décision 
sera approuvée par tous ceux qui ont 
encore le souci de la solidarité qui unit 
les familles, et le barreau est uue fa
mille. Nous sommes persuadé; d'autre 
part, que tous les barreaux de France, 
comme celui de Paris, auraientrepoussé 
avec indignation un homme qui se se 
rait présenté devant eux, les mains 
encore mal lavées du sang que lui et 
les siens ont fait répandre. 

A la République Française, à l'In
transigeant, on peut accommoder les 
droits et lès devoirs aux besoins du 
moment, mais on ne saurait deman
der de telles capitulations et de tels 
compromis à des hommes qui font pro
fession de défendre partout le droit 
et de se soumettre en tout à ses pres
criptions : 

...Injuste a jtutti impetrare non doeet ! 
C'est ce|qu« l'on a uobhé au Palais-

Bourbon, mais c'est ce dont on s'est 
souvenu au Palais-de-Justice. 

i le* membre» du conseil de > UL SOCIÉTÉ DES AGRICULTEURS DE FRANCE 

souffrances de notre agriculture natio
nale. 

Dans sa prochaine session générale, 
raFsernblée s'occupera des autresques-
tions qui intéressent la masse de nos 
cultivateurs et parmi lesquelles figure 
en première ligna celle qui concerne 
les tarifs de chemins de fer, appliqués 
aux produits agricoles. Un f u t hors 
de toute contestation, c'est que les 
transports par grande vitesse sont trop 
élevés pour les agriculteurs des envi
rons des villes où ils apportent leurs 
denrées ; et quant aux tarifs à petite 
vitesse ils gagneraient beaucoup a être 
simplifiés. C'est d'autant plus néces
saire qu'il n'y a pas moyen de s'y re
connaître au milieu de la diversité de 
ces tarifs dont le nombre ne s'élève 
pas à moins pour cette année au chiffre 
de 18541 Comment ne pas se perdre 
dans ce dédale de tarifs différentiels ? 
Une réforme à cet égard est indispen
sable : elle est aussi impérieusement 
réclamée par le producteur que par le 
consommateur. 

Telles sont les grandes lignes du ca
dre que s'est tracé la société des agri
culteurs de France, indépendamment 
des questions d'ordre secondaire qui 
feront l'objet de ses délibérations dans 
sa prochaine assemblée générale. Ces 
matières sont d'autant plus dignes 
d'intérêts qu'elles se lient étroitement 

i au bien-être et à l'existence même de 
vingt millions d'agriculteurs : à ce 
titre elles ne sauraient être- indiffé
rentes aux hommes éclairés qui se 
préoccupent de la richesse et de la pros
périté de la France. 

L e s e x c u s e s d e M . G r a u x 

par de funestes influences, la Prusse, faisant 
cause commune arec l'Autriche, garantissait 
les provinces italianises de la maison d'Hubs-
bourg, a ors l'eqpaHws européen serait rompu, 
les traite, de li*5*ereient «¥011*, et alors la 
France serait forcée, eu faisant appel à s» Rus
sie, d» jeter le gant a l'Allemagne. 

j'espère que cette extrtaxtt* n'entrera DM; 
si, ai contraire, la Prusse, e^se détachant e a u 
bruit d* l'Autriche, se montre Men*tilbjae» 
pour ta France, de (renées destinées raue*-
dent sans dangers ni convulsions pour elle. Car* 
si par- suite de lutte entre la France et l'Autri- | 
che, cette dernière puissance perdait de ton 
influence ea Allemagne, c'est la Prusse qui en 
hériterait» L , , 

Ainsi donc, et la Prusse se lie avec l'Autriche, 

magne. Si au contraire elle «'allie avec la France 
toute dimiuuliou de l'influence autrichienne 
lui profile, et, soutenue par la France, elle 
peut poursuivre en Allemagne les hautes des
tinées qui i attendent et que le peuple allemand 

là'elle. NAT — 

r • • ' iniî. i i ï 
géants, en leur fèamûilsant -un ierïdïn 

la lutte contre le 
.Jee djjslatatiaas 

Nde*la>Qons] 
n'est sans 
Gambetta, de 

. Constansèt Gazot» 
la 'clientèle oppor-

émarge au budget, mais 

attend d'elle. •iAPOLRON. 

U n e m o n s t r u o s i t é 

aeot-ils « bétes et injustes ? » 
PfcrCnvarn'aux y e u x de la République 
/ î j i m r r , " •**^ doit êtrel'effa-

CfMt"uos théorie que noua avons 
«ouvrai* *ebn^anttue, car elle n'est en 

lent à de 
l'amnistie 

peseé, e l l e 
a des cB» 

Htant*'était aussi complet 
\ut française, 

_e sec annales 
rétdCThrcendiai-
>Ât n» saurait le 
*mtjpm, qui oee-
^ B i » r de M. 
meurtre du géaé-
ïjjkk moàr 
g i i i i B g * datas 

Les débats des Chambres qui ont 
rempli les dernières semaines de la 
session, ne nous ont pas permis d'en
tretenir nos lecteurs de l'intéressante 
séance qui a été tenue il y a quelques 

Gors au Grand-Hôtel par le conseil de 
: société des agriculteurs de France. 

Plus de cent cinquante comices ou 
associations agricoles étaient repré
sentés a cette importante -réunion dont 
Ile but était de déterminer les questions 
«jet dal «tot gWH'MSUwiB iuuiiédieir**ctit 
a l'ordre d» jour. D'un commun accord 
il a été d'abord reconnu que la pre
mière de ces questions es t celle du 
tarif général des douâmes dont Ta solu
tion n e saurait être retardée eajLis cau
ser ae graves dommage* à notre pro
duction 

membre 

^avoeats de Paris 
non pas comme 

. , de la Commune, mais 
•jt, mumbre de la Commune, il a 

jZrtgi/rfr recevoir M.Jttmsee, qui allait 
MÏh»» en favetufde l'avocat Shau-

S4*1 m droit, e i la politique, n'ont 
^voir dans cette affaire, comme 
me une feuille radicale. 

Ii le lesêMihn ' d'avocat était une 
fopetien publique, àia nomination du 
•orxyemement. ou soumise à la décision 
du suffrage universel, nous donnerions 
raisDO eux défenseurs de Protot. Mais 
i, n'as est pas aux»*. Comme toutes les 

Luxembourg 
de Janvier 
juès subor-

qui serait 
fait à l'agriculture leurs votes sur les' 
droits protecteurs relatifs à l'industrie 
afin que les intérêts de la première ne 
soient pas sacrifiés à la seconde. Eu 
effet elles ont l'une comme l'autre un 
droit égal à la même protection. 

Pnis viendra l'importante question 
des dégrèvements d impôts agricoles. 
Le bureau de la société s'est réservé 
le soin de faire comprendre au gou
vernement et aux Chambres,la néces
sité d'alléger dans une proportion effi
cace les charges qui selon toutes les 
formes écrasent le producteur du sol, 
• t sont une des principales causes des 

On lit dans la République française : 
A Monsieur ioseph Arnaud de VArxigt. J 

Monsieur, 
J'ai i-tçu la visite de deux de vos amis, MU. 

Waskiewici et Doucln, qui m'ont remis une ; 
lettre de vous dans laquelle vous vous decla- ' 
rez < dense par le fait de l'insertion du nom de ; 

" madame votre mère dans un écrit que voua ! 
considérez comme calomnieux pour eilt». . 

Etant donnée l'oruiiue des tensetgueaseots i 

Sontenus dans cet écrit, je reconnais volontiers 
lousieur, qaec'eatateetOtte leouos eireepeo- ' 

table de madame «auemere a et* mêle dans 
cette anViws-oà U nfea**!è**eis dft ftgurer. 

Je voue prie de lui transmettre mes profoa-
des excuse*. ._ -

mle'.eaBamêOTftft5i^^ ,i££rge< 
M. d s Girard in commente ainsi cette 

lettre dans, la Prunes d'aujourd'hui : 
Si je suis bien Tnrottoe, cette rétractation ne 

sera pas la seule qu'aura A siguer le mari de. 

Il y a de» imputatlens eue la calomnie_n» 
'-> pasJmteyVenwiit.U coodaums Mara»-

On Ut dans le Français : 
c Une liqueur corrosive, qu'on croit être 

du vitriol, aurait été versée dans le bénitier 
dans une église de Paris la nuit de Noël, et 
les personnes qui auraient fait le signe 
de la croix avec de l'eau bénite mélangée 
porteraient encore la trace de brûlures au 
front et eur le visage. Noos espérons qu'u
ne instruction gerieu«e a été ouverte sur ce 
fait, qui atteint dans l'accomplissement 
d'un acte de foi non seulement des hom
me», mais des femmes, des enfants. > 

Voilà donc à quelles monstruosités nous 
Bomm» obligés d'assister I Voila quelles 
sont les conséquences de la gaerre de sau
vages déclarée a la religion, au clergé, aux 
catholiques. 

Cette infamie inqualifiable a-t-elle été 
commise ? 
*. Le Frunçnis espère qu'une instruction 
bérieusesera ouverte; nous allons plus loin 
dit la Patrie nous sommons le gouverne
ment, nous prions le parquet d'ouvrir cette 
enquête et de faire «avoir ei vraiment nos 
femmes, nos enfants et nous-mêmes nous 
ne pouvons plus faire le signe de la Ré
demption sans craindre d'être aveuglés par 
le vitriol des libres-penseurs. 

Dans soa numéro d'aujourd'hui le Fran
çais ajoute : 

« Mous maintenons de la manière la plus 
formelle ee que nous avons dit hier aa «r*. 
jet de l'acte d'inhumanité et de . besbjsrte 
impie c >mmts la nuit de Noël dans une 
église o> PaMi ; l'introduction dans un bé
nitier d'une mjti ère,corrosive, ayant causé 
des biùt'irrs a wn certato nombre de per
sonne». C'tat à l'égt<ee Saini-Jaeques de la 
Villette que ce fan s'est produit. Nous vou-
drtans savoir 4 quel juge d'instruction la 
aOBrbdiie du cruniuel auteur da cet acte a 
••$Wtu«aeJ: > 

LETTRE DE P A R I S 
ie notre correspondant partiÉulier 

Paris, le 30 décembre 1880. 
réaent, trois ordres de 

poe revue qui. parait à Rom», ea langue 
aèiHatae. U ktimrm; vieat de poëtrer an 

tiôe. Ccst une note i émise par Napoléon III i 
au marquis Pepolt à la fin de 1868 : 

Tuileries, décembre t888. 
U y a deux grandes puissances allemandes, ! 

la Presse et l'Autriche. La Prusse représente ' 
l'avenir, l'Autriche le passé. La France, depuis 
dix ans, a toujours montré une préférence 
marquée pour la Prusse; cela lui profitera-t-ilî • 
C'est à l'avenir à décider. 

Examinons de quel coté sont les intérêts 
bien entendus de la Prusse. Ce pays, comme , 
tout ce qui-grandit, ne peut rester station- t 
naire, et cependant, s'il s'allie intimement avec { 
l'Autriche, il est obligé de rester stationnaire ' 
et même de rétrograder. 

Ce qui peut lui arriver de plus heureux, i 
c'est de «éutre-balancer en Allemagne l'in- ! 
tluence autrichienne. Mais est-ce la la seule ! 
gloire qui convienne a un nouveau règne et ' 
avec les inslinote élevés chevaleresques de la ' 
Prusse? 

Je ne le crois pas, et cependant, si le Prusse i 
suit les conseils intéressés qui lai sont donnés | 
de divers côtés, son rôle en Europe doit se ; 
borner a faire équilibre à sa rivale. Mais dans 
cette politique U y a un danger ; si, entraînée ! 

tiens munierpales. 
t* t e s revendicarions socialistes qui 

reflètent plus ou moins les théories des 
collectivistes aux derniers congrès 
ouvriers de Paris * t du Havre. Elles 
sont jugées peu dangereuses par nos 
gouvernants qui les considèrent com
me un dérivatif aux aspirations com-
munalistes et révisionnistes qui leur 
paraissent bien autrement redoutables. 

8° Les revendications touchant à l'au
tonomie de la Commune. Gelles-ci, 
comme j e viens de vou3 le dire, 
effrayent les opportunistes, parce que 
leur succès aurait pour résultat de 
changer la majorité au sein du Conseil 
municipal au profit des idées de M. 
Sigismond Lacroix. Or, un pareil 
changement, dans les circonstances 
actuelles, aurait pour conséquence 
d'augmenter l'audace des intransi-

3* 
Gel 

KSW 
ainsi que 
tuniste q 
elle nedépUdi pas à l'extrême g! 
non plus qu'à nombre de membres de 
l'Union républicaine, lesquels estiment 
que la suppression du Sénat et de la 

Î résidence de laRépublique abrégerait 
eur stage, en ce sens qu'elle leur 

donnerait toutechance d'arriver promp-
tement au pouvoir. 

Certains organes opportunistes, 
comme la République française, le 
Siècle et le Rappel, font, du reste, le 
jeu de cette revendication, par leurs 
attaques incessantes contre le Sénat, 
oubliant que c'est e n définitive la 
Chambre haute qui les fait vivre non 
moins que leurs patrons et que*une fois 
le Sénat disparu, ils seraient immédia
tement submergés par le flot révolu-

| tionnaire. 
Je ne parlerai que pour mémoire de 

\ la laïcisation à outrance, en d'autres 
termes de la guerre aux prêtres, qui 
figure également dans les programmes 
électoraux. Elle est tellement naturelle, 

' tellement dans l'air, par le temps qui 
| court,que son oubli serait phénoménal. 

Il va sans dire que nos gouvernants 
I cem promis par l'exécution des décrets, 

par l'expulsion des sœurs de charité 
des hôpitaux et l'enlèvement des cru-

i cifix des écoles primaires, considèrent 
la faveur dont elle est l'objet dans les 
rénnions publiques/ comme un vérita-

. ble satisfecit, comme une invitation à 
continuer de pàns-belle. 

Les< 

Laff 
lui à 
malheureuse 
à prévak>ir,dt 
en soit, c'est ' 

, tonne p 
raitseï 
pte doiSf 
jamais étéVi 
saire.. 

Lan 
beau 
promj 

et ses 

narquois^-
qué" toutes 
aïiées par les 
données sans 
le» c ommissieriB "pour: 
cerou et pour celle relativrfatù: traiïè 
ment infligés aux déportés " dans \àT 
Nouvelle Cajédonig, *ûai.togég«L».lr. 
même enseigne. Elles sont dans le pé
trin jusqu'au cou et ne savent com
ment en sortir. 

Pour faire pièce à l'opportunisme 
qui ne veut pas, dit-on. qu'un ban
quet ait lieu à Brest, à l'occasion du 
retour des amnistiés à bord du Nava
rin, parce que dans ce banquet il pou
vait être prononcé des discours peu 
agréables à M. Gambetta, l'Intransi
geant vient de se fondre dé 500 francs. 
Le banquet organisé par les soins de 
M. Obvier Pain, aura donc lieu, et 
vous devez vous préparer a en enten
dre de belles, surtout si, comme on 
l'assure, la citoyenne Louise Michel 
est partie pour Brest, afin d'aller an 
devant de son ami Trinquet. 

Les amis de M. Protot annoncent 
gu'il va se pourvoir devant la Cour/ 
d'appel contre la décision du conseil 
de l'ordre des avocats, qui a refusé , 
d'admettre sa demande. A cette occa
sion, je dois rectifier une erreur com
mise par la plupart des journaux qw 
ont parlé de cette demande somme 
ayant pour but l'inscription au tableau 
des avocats. Il ne pouvait, en effet, 
être question pour Je citoyen Pretaft 
que de son inscription au stage» atten
du qu'il n'a jamais été inscrit «u 
taijftan, la Commune l'ayant pria 
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Le Conseil dés ministres, qui s'est 

réuni ce matin sous la présidence de If. 
Au train' dont vont les \Jules Ferry,a.approuvé la réorganisa-

choses, il n'y a pas de raison pour que 
la commission ait fini à l'époque où 
expireront en 1881,4es pouvoirs de la 
Chambre. Après l'intendant général 
Guillot, sont venues les lettres de 
Mme Graux et de son mari, puis les 
réclamations des deux entrepreneurs 
MM. Yvert et Candar, lesquelles 
rendent nécessaire l'auditicn de tout le 
haut personnel du ministère de la 
guerre, y compris celle du général de 
Rivière, directeur du génie militaire. 

Et ce n'est évidemment qu'un com
mencement à en juger par les mena
ces incessantes émanées de la presse 
intransigeante. Un simple détail vous 
permettra de juger des embarras inex
tricables des commissaires. M. Farcy, 
l'un d'eux, ayant le soin de consulter 

tion du Conseil supérieur dès prisons 
qui paraîtra incessamment à l'officiel. 
Le nouveau Conseil comprendra trente 
membres au lieu de cinquante dont se 
composait l'ancien. Les membres choi
sis parmi les sénateurs sont : MM. 
Schœlcher, Bérenger,Roger-Marvaise, 
Hnmbert et Bertauld. Ceux pris parmi 
les députés sont : MM. Léon Renault, 
Devès, Varambon, Develle, Lionville, 
Lacaze, Roux. Le Conseil d'Etat est 
représenté par MM. Faustin, Kélie et 
Duboys ; la Cour de cassation par M. 
Voisin. 

Il y a un certain nombre de mem
bres pris parmi les fonctionnaires, 
notamment M. Andrieux, préfet de 
police, et les principaux chefs de l'ad
ministration pénitentiaire. Le ministre 
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LES RIVALITÉS 
Paa AuMaim LAWINTK 

L ipl'UniII dura douxe Jours, et mit à 
m r t i n «Battait» de personnes. Tous les 
analaeVesejai e's4ree**rent 4 Prosper Msli-

Bjrtt* **#mi ceux qui ee firent 
l n 4 — i Herver, U n'y eût 

violente s'était opérée en 
•»~ÉW ils nouveau médecin. Il est bon de 
étyreaMurtoà» qu'elle tenait moins — pour 
envheikUaeaa do Chitoau-Becnard — à la 
lllearto/És t l asert, * la conianee qne pou-
«att spalérar I» docteur Hervey, qu'à l'in-

gean t— •aavfr'Ti' profeaeer Jean Ma-
- tm rival de soa fila ; ta 
_ «naoaeait m eeekatton 

• B aboadali le comb>t et 

É U avait eeaaé les piai-
sj^mÊkmÛtWgne^tt gaûi lu'» «était plu 

•rea-ia * talreé^jfca* epneurrent, et son 
1*1 Sjn. 4bgae- On U voyait 

bteer daas le iltaafs f i j i — bouffi d'er-
H, » i Tasîlf n ~*~ faMNé, maie U avait 
• avec Mis os» fajsvlté comique qui ln-

MeWiao—ftriT admirateurs des deux 
W n'âiisl ptas akes Gendronneaa 

que pour y prendre soa café matin et soir, 
et passait ses journées à visiter ses mala 
des, ordonnant l'eau de riz et le lauda
num. — Il devait ee spécifique à une lec
ture qu'il avait faite. Les pilules et les 
loche étaient supprimés ; c'était un pro-
frès. 

La dernière personne atteinte du choléra 
fut Andoche Monnet, l'aide, le domesU-
que de Ma licorne père, qui cumulait avee 
ses fonctions, on se le rappelle, celle de 
passeur du bac. 

Prosper Malicorne vint le voir. 
Soa regard interrogea aaxieusemont la 

figure do l'officier de santé. 
—Tu n'a plus besoin de rien,mon garçon 

dit brutalement Prosper; c'est fini I 
Et il pa^sa en bateau sur l'autre rivr, 

laissant le moribond en proie à toutes les 
angoisses qui doivent précéder la mort. 

Une heare plus tard, il rentrait chez lui 
pour déjeuner. 

— Andoche est cris de la maladie, dit-il 
à son père, ce soir il sera mort. 

— Bon nébarras, dit le vieux misérable. 
Kt ce fut tout. 
Après le déjeuner, Malicorne dit Aaa 

Va dire au voisin FeulUAtre qu'il pren
ne le bac Andoche est mort. 
Le volsia Feuillâire s'installa sur la lourde 

machine, et ne songea môme pas à entrer 
daas la maison de Moriaset pour s'assurer 
de l'état du pauvre malade. 

Cependant Andoche llorisset n'était pas 
mort et, mieux est, ne devait pas mourir 
du choléra. 

Quelques minutes aorès le départ de 

-

Prosper Malicorne, le docteur Hervey se 
présenta en voiture au bac. La rivière était 
haute, et le gué n'était pas praticable. En 
pareille circonstance, on agitait une cloche 
ajustée à un poteau, et Moriaset, qui tra
vaillait daas les vignes avoixlaant sa mai
son ou qui péchait sur la rivière, non loin 
de là, accourait au signal. Cette fois, per
sonne ne vint à l'appel de la cloche. Jac
ques Hervey entra dans la maison du pas
seur. 

Il vit Andoche couché sur un grabat, et, 
au pied du lit, une fille de dix-huit à vingt 
ans agenouillée. Elle était velue de hail
lons; sa figure, ses bras, ses pieds, qui 
étaient nus, étaient brûlés par te acleil; ses 
cheveux étaient ébourifiee, comme si le 
peigne n'y eût jamais passé ; son regard 
avait quelque chose d'égaré et d'anxieux ; 
mais malgré ces haillons, malgré les tons 
de brique qu'avait pris sa peau, malgré 
l'anxiété et l'égarement de son regard, elle 
Hissait voir des formes bien prises, une 
santé vigoureuse et je ne sais quelle beauté 
rustique qui réjouit l'oeil lorsque, depuis 
longtemps, on est sevré de la vie de la eilé. 
On devinait eliez elle ce qui séduit toujours 
l'homme du sol, la force, la souplesse, et 
celte fermeté de chair que le heurt du saù> 
lou ne saurait blesser. 

D'un coup d'oeil, le do-leur Hervey de
vina la situation. 

— Vite, une cuiller, ma fille, dit-il à la 
paysanne. 

Celle-ci, que l'entrée du médecin sem
blait avoir électrisée, apporta l'objet de
mandé. 

Morifisot ouvrit les yeux. 

Il tenu de repousser Jacques Hervey. . 
— Nonl non! dit-il, c'est inutile 1 
Jacques Hervey, lui fit avaler un peu par | 

force, une cuillerée de son cordial. 
— Qui a dit, cela demanda-l-il. 
— Prosper Malicorne, répondit tout bas le 

malade. 
— Prosper Malicorne est un ignorant. 
-La paysanne s'était rapprochée. 
— N'est-ce pas, monsieur, qu'Andoche 

ne mourra pas? 
— Non, ma belle fille. 
— Ah t quel bonheur 1 nous pourrons 

donc noua marier I 
— Je n'y vote, pour mon compte aucun 

empêchement. 
Mais le malade était toujours agité. 
— Qu'avez-vous, mon ami? dit le méde

cin. 
— Malicorne me renverra, dit-il. 
— Pourquoi? 
— Parce que, guéri par vous, jo devien

drai le but do la colère de maître Jean, qui 
vous déteste; il se vengera sur moi en me 
chassant. 

Jacques Hervey savait Jean Malicorne 
capable de toutes les mauvaises aetiona. 

— St qui vous force i lai dire que je vous 
ai soigné? 

Andoche Moriaset semblait ne pas com
prendre. 

Jacques Hervey s'adressa à la paysanne. 
— Ecoutes-moi, mon enfant, dit-il ; per

sonne ne m'a vu entrer ici, et personne ne 
m'y verra revenir ; cependant je revien
drai aprèa la nuit tombée et sans qu'on 

ivo de ma visite. En attendant, 
ee flacon, — cachez-le bien, — at 
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faites avaler au malade une cuillerée de 
son contenu, d'heure en heure, jusqu'à six 
cuillerées. — Vous entendrez sonner les 
heures à l'horloge de l'église. — Vous avez 
du feu ici ? — Oui. Eh I bien, mettez dans 
le feu un gros caillou roulé et, lorsqu'il aéra 
très chaud, placez-le aux pieds du malade. 
Renouvelez sans cessa cette précaution jus
qu'à mon retour. 

El se retournant vers le malade : 
— Soyez tranquille maintenant ; per

sonne ne saura rien, et vous ne mourrez 

i Jacques Hervey revint vers sa voiture 
avee l'intention de suivre le chemin do 
halage jusqu'au pont de Crevant ; mais, au 
moment de se mettre en route, il vit Feuil-
latre qui s'avançait dans son bateau du 
côté du bac 

Jacques Hervey attendit. 
— X a-t-il longtemps que vous ètes-là I 

demanda Feuillàtre. 
— J'arrive à l'instant, Où es doua le pas

seur? 
— On dit qu'il est mort, monsieur. 
Cette réponse parut à Jacques Hervey le 

sublime de l'indifférence. 
Andoche Moriaset, était, noua l'avons 

dit, une nature simple, naïve, presque pri
mitive; mais ai ton intelligence était 
étroite et bornée, il possédait en revanche 
un corps de fer et était forteme ni épris de 
la belle paysanne, — une orpheline qui 
travaillait dans une ferme voisine, — que 
le médecin avait trouvée au pied du lit du 
passeur, ce qui impliquait une forte envie 
de vivre H n'en faut pas plus, souvent, 

i pour faim des miracles. 

Et le miracle se fit. 
Il est vrai que le docteur Hervey y con

tribua beaucoup. 
Le matin, à l'aurore, et bien longtemps 

avant l'ai rivée du successeur improvisé 
qu'on lui avait donné, Andoche Morisse* 
était sur le bac 

A part une certaine fatigue sur les traita 
personne n'eût pu ae douter que la mort 
était venue, la veille, frapper à aa porte. 

Jean Malicorne, comme tous les cultiva
teurs, comme tous les mariniers, comme 
tous les pécheurs, ae levait avant le jour 
et venait, aussitôt levé, visiter sur la ri
vière les engins de poche qu'a avait tendua 
la veille. 

Eprouvait-il quelque remords deTaban-
don dans lequel il avait laissé son malheu
reux complice ? Non 1 mate son regard se 
porta involontairement van le bac. 

— Qu'est-ce que je vote là ? se demanda* 
t-IL -

Et le regarda une seconde fois. 
- Cost bien Moriaset I s'écria-t- U, éaaW 

dément Prosper est un idiot, ou cette ré
surrection cache quelque mystère. 

U s'approcha doucement du bac. 
— Ehl bien, Andeahe, dit-il, ça va 

mieux? 
Oui, monsieur Malicorne. 
— Voilà une belle cure I ça fera honneur 

à ton médecin. 
Morteset était simple, mais il s'agissait 

ds aa vie, cela le rendit rusa. 
— Quel médecin ? 
— Celui qui t'a tiré de ce mauvais pas. 
— Cost M. Prosper. 
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